
D140

DEC142578DAJ
Décision portant délégation de signature à Mme Patricia Madrières, déléguée 
régionale par intérim pour la circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes

LE PRESIDENT,

Vu le code de la santé publique ; 

Vu le code de l’environnement ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires ;

Vu la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique de l’État ;

Vu le  décret  n° 82-453  du  28  mai  1982  modifié  relatif  à  l'hygiène  et  à  la 
sécurité du travail ainsi qu'à la prévention médicale dans la fonction publique ;

Vu le décret n° 82-993 du 24 novembre 1982 modifié portant organisation et  
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 83-1260 du 30 décembre 1983 modifié fixant les dispositions 
statutaires communes aux corps de fonctionnaires des établissements publics 
scientifiques et technologiques ;

Vu le  décret  n°  84-1185  du  27  décembre  1984  modifié  relatif  aux  statuts 
particuliers des corps de fonctionnaires du CNRS ;

Vu le décret  du 27 février  2014 portant  nomination de M. Alain Fuchs aux 
fonctions de président du Centre national de la recherche scientifique ;

Vu l’arrêté du 28 février 2002 modifié fixant les modalités d’organisation des 
concours  de  recrutement  d’ingénieurs  et  de  personnels  techniques  de  la 
recherche au CNRS ;

Vu l’arrêté du 24 août 2004 relatif aux examens professionnels de sélection 
pour  l’accès  à  certains  grades  des  corps  d’ingénieurs  et  de  personnels 
techniques et d’administration de la recherche du CNRS ;

Vu la  décision  n°159/87  du  2  décembre  1987  portant  organisation  et 
fonctionnement des structures opérationnelles de service ;

Vu la  décision  DEC920520SOSI  du  24  juillet  1992  modifiée  portant 
organisation et fonctionnement des structures opérationnelles de recherche ;

Vu  la  décision DEC920368SOSI du 28 octobre  1992 modifiée relative à  la 
constitution, la composition, la compétence et au fonctionnement des conseils 
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de laboratoire des structures opérationnelles de recherche et des structures 
opérationnelles de service du CNRS ;

Vu la  décision  DEC040115DAJ  du  8  décembre  2004  modifiée  portant 
organisation des circonscriptions administratives du CNRS ;

Vu la décision DEC100263DAJ du 20 octobre 2010 portant sur les recherches 
impliquant une expérience sur l’homme menées au CNRS ;

Vu la décision DEC131730DR08 du 22 mai 2013 portant nomination de Mme 
Isabelle Prud’Homme aux fonctions de responsable du service du personnel et 
des ressources humaines ;

Vu la décision DEC142576DAJ portant nomination de Mme Patricia Madrières 
aux fonctions de déléguée régionale par intérim ;

Vu l’instruction n° INS122942DAJ du 1er décembre 2012 relative à l’hygiène et  
la sécurité ainsi qu’à la santé au travail au CNRS ;

Vu la  délibération  du  conseil  d’administration  du  CNRS  du  4  février  2010 
modifiée donnant délégation de pouvoir au président du CNRS,

DÉCIDE :

Art. 1er- Délégation  permanente  est  donnée  à  Mme  Patricia  Madrières, 
déléguée régionale par intérim pour la circonscription Centre-Limousin-Poitou-
Charentes, à l’effet de signer, au nom du président du CNRS et dans la limite 
de ses attributions, les arrêtés, actes, décisions et conventions relevant des 
domaines suivants :

1.1 - Gestion des personnels

- les  décisions  relatives  au  recrutement  et  à  la  gestion  des  personnels 
chercheurs  ainsi  que  celles  relatives  aux  ingénieurs,  personnels 
techniques et d’administration de la recherche ;

- les décisions de désignation des jurys de concours de recrutement des 
ingénieurs,  personnels  techniques  et  d’administration  de  la  recherche 
conformément  aux  dispositions  du décret  n°  83-1260 du 30  décembre 
1983 modifié susvisé ; 

- les  décisions  fixant  pour  chaque  concours,  la  date  et  le  lieu  de 
déroulement  des  épreuves,  ainsi  que  la  liste  des  candidats  admis  à 
concourir, conformément aux dispositions de l’article 2 de l’arrêté du 28 
février 2002 susvisé ;

- les  décisions  d’ouverture  des  concours  externes  d’accès  aux  corps 
d’ingénieurs  et  de  personnels  techniques  et  d’administration  de  la 
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recherche, prises en application de décret n° 83-1260 du 30 décembre 
1983 modifié susvisé ;

- les sanctions disciplinaires du premier groupe ;

- les conventions de mise à disposition à l’exception de celles impliquant 
une  exonération  totale  ou  partielle  de  la  prise  en  charge  de  la 
rémunération et des charges sociales afférentes à la mise à disposition 
des personnes du CNRS auprès d’une entreprise ;

- les arrêtés interministériels de détachement des fonctionnaires du CNRS 
ainsi  que  les  décisions  de  nomination  dans  le  corps  relevant  de 
l’établissement des fonctionnaires qui y sont détachés ;

- les  décisions  de  désignation  des  jurys  d’examens  de  sélection 
professionnelle conformément aux dispositions du décret n° 83-1260 du 
30 décembre 1983 modifié susvisé ;

- les  conventions  et  décisions  relatives  aux  actions  de  formation 
permanente.

1.2 - Organisation et fonctionnement des services

- les  décisions  de  nomination  des  correspondants  fonctionnels  et  des 
responsables  de la  Délégation,  à  l’exception  de l’adjoint(e)  au délégué 
régional et des chargés de mission scientifique ou résidents ;

- les décisions de nomination de l’ingénieur régional de prévention et de 
sécurité et des agents chargés de la mise en œuvre des règles d’hygiène 
et de sécurité ;

- les décisions relatives aux conseils de laboratoire et de service ;

- les conventions fixant les modalités d’acquisition et de fonctionnement des 
matériels communs au CNRS et à d’autres organismes ;

- les baux d’immeubles donnés ou pris à loyer d’une durée inférieure ou 
égale à neuf ans dont le montant annuel est inférieur ou égal à 125 000 
euros ;

- les  conventions  d’occupation  précaire,  conventions  d’hébergement  et 
concessions de logement ;

- les actes d’administration relatifs aux biens mobiliers et immobiliers.
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1.3 - Relations avec les partenaires

- les  contrats  de  recherche  impliquant  une  ou  plusieurs  unités  de  la 
circonscription ;

- les contrats conclus dans le cadre de l’Union européenne, ainsi que les 
actes et accords y afférents ;

- les conventions de collaboration pour une unité propre de recherche hors  
contractualisation ;

- les  conventions  d’association  des  unités  de  recherche  hors 
contractualisation ;

- les conventions destinées à assurer le bon fonctionnement des unités et 
notamment celles relatives à l’hygiène et à la sécurité, à la restauration et 
au suivi médical, en application notamment du décret n° 82-453 du 28 mai 
1982 susvisé et de l’instruction n° INS122942DAJ du 1er décembre 2012 
relative à l’hygiène et la sécurité ainsi qu’à la santé au travail au CNRS ;

- les conventions avec les universités relatives à la délivrance des ordres 
de mission ;

- les conventions avec les collectivités locales de la circonscription ;

- les  conventions  d’adhésion  à  des  associations  « loi  1901 »,  lorsque  la 
cotisation annuelle est inférieure à 3 000 euros ;

- les accords de partenariat dont la coordination est assurée par une unité 
de  la  circonscription  et  qui  impliquent  des  unités  relevant  d'autres 
circonscriptions ;

- les contrats ou conventions conclus dans les domaines de l’édition et de 
l’audiovisuel  et  notamment,  les  contrats  d’édition  ou  de  co-édition,  de 
production et de coproduction, de diffusion, de cession et d’achat de droits 
d’auteur ou de droits voisins, pour le compte des unités relevant de sa 
circonscription ;

- les  conventions de délégation de gestion des unités conclus avec  les 
établissements  d’enseignement supérieur  et  les  actes  qui  leur  sont 
afférents.

1.4 - Les dons et legs  

- les  actes  consécutifs  à  l’acceptation  de  ceux-ci  dans  les  conditions 
prévues  aux  dispositions  testamentaires,  les  actes  conservatoires, 
d’administration, de disposition, les actes donnant pouvoir avec faculté de 
substituer.
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1.5 - Déclarations diverses

- les déclarations, demandes et autres formalités en matière d’installations 
classées pour la protection de l’environnement ;

- le visa des demandes d’autorisation des lieux de recherches biomédicales 
du CNRS, en tant que responsable des lieux, en application de l'article L. 
1121-13 du code de santé publique ;

- les  demandes  d’autorisation  relatives  à  l’importation  à  des  fins  de 
recherche de cellules souches embryonnaires, aux protocoles d’études et 
de recherche et à la conservation de ces cellules ;

- les  demandes  d’autorisation  d’activité  d’importation  et/ou  d’exportation 
d’organes et de cellules issus du corps humain et de leurs dérivés à des 
fins  scientifiques,  en  application  des  articles  R.1235-7  et  R.1235-8  du 
code de la santé publique.

1.6 - Subventions

- l'attribution  de  subventions  en  espèces  d’un  montant,  par  subvention, 
inférieur ou égal à 125 000 euros et dont l’objet est limité aux aides à la  
recherche, à l’aide à la diffusion des résultats de la recherche, au soutien  
aux réunions et colloques scientifiques, au financement des prix attribués 
aux  scientifiques  et  au  soutien  à  des  institutions  scientifiques  et  aux 
associations liées aux CNRS ;

- l’attribution de subventions en nature pour un montant, par bénéficiaire et  
par an, inférieur ou égal à 125 000 euros ;

- l'attribution  de  subventions  pour  l’exécution  des  programmes 
pluridisciplinaires entrant dans le cadre de la programmation scientifique 
approuvée par le conseil d’administration dont le montant, par an et par 
programme, est inférieur ou égal 375 000 euros.

- les  décisions  de  versement  de  subventions  aux  établissements 
d’enseignement  supérieur  pour  les  unités  dont  la  gestion  leur  est 
déléguée au titre d’une convention de délégation de gestion.

1.7 - Tarification, facturation et budgétisation de ventes de produits

- les décisions fixant le montant des redevances et rémunérations dues au 
CNRS entrant dans le champ de compétences déterminé par l’instruction 
de procédure relative à la tarification, la facturation et la budgétisation de 
ventes de produits.

1.8 - Poursuites pénales engagées par le CNRS

- les dépôts de plaintes contre X ou contre des personnes physiques qui ne 
sont pas agents du CNRS, par courrier ou par déposition, relatives aux 
atteintes portées aux biens matériels et immatériels, excepté les dépôts de 
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plainte avec constitution de partie civile, la citation directe et les dépôts de 
plaintes contre des personnes physiques qui sont des agents du CNRS.

Art.  2 - En cas d’absence ou d’empêchement  de Mme Patricia Madrières, 
déléguée  régionale  par  intérim,  délégation  est  donnée  à  Mme  Isabelle 
Prud’Homme,  responsable  du  service  du  personnel  et  des  ressources 
humaines, à l'effet de signer, au nom du président du CNRS, l’ensemble des  
actes visés à l’article 1er, à l’exception des sanctions disciplinaires du premier 
groupe énumérés au 1.1, et à l’article 2.

Art.  3  -  La  décision  DEC140812DAJ  du  28  février  2014 modifiée  portant 
délégation de signature à la délégation Centre Poitou-Charentes est abrogée.

Art. 4 - La présente décision sera publiée au Bulletin officiel du CNRS.

Fait à Paris, le 14 novembre 2014

Alain Fuchs 
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D141

DEC142611dr08

Décision portant délégation de signature consentie à Mme Chiara LASTRAIOLI,  
Directrice par intérim de l’USR3501 intitulée « Maison des Sciences de l’Homme 
Val  de  Loire »  -  MSHVL,  par  la  déléguée  régionale  par  intérim  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  pour  la 
circonscription Centre Limousin Poitou-Charentes à compter du 17 novembre 2014 ; 

Vu la  décision DEC122896DGDS du 19  décembre 2012 portant  création de l’unité 
USR3501 intitulée « Maison des Sciences de l’Homme Val de Loire » - MSHVL ; 

Vu la décision  n°DEC142179INSHS du 26 septembre 2014 portant  nomination de 
Mme Chiara LASTRAIOLI, aux fonctions de Directrice par intérim de l’unité USR3501 
intitulée « Maison des Sciences de l’Homme Val de Loire » - MSHVL ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est  donnée à Mme Chiara LASTRAIOLI,  directrice par intérim de l’unité 
USR3501,  à  l’effet  de signer,  au nom de la déléguée régionale,  pris  en sa qualité 
d’ordonnateur secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes  
suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme Chiara  LASTRAIOLI,  délégation  de 
signature est donnée à Mme Catherine CHEVRIER, SAENES, Secrétaire générale de 
la MSHVL, aux fins mentionnées à l’article 1er et dans la limite de 5 000 €uros.

Article 3

La décision n°DEC142347dr08 du 30 septembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D142

DEC142613dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Xavier  BONNET, 
Directeur de l’unité UMR7372 intitulée « Centre d’Etudes Biologiques de Chizé» - 
CEBC, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC133017DGDS du 20 décembre 2013 approuvant la création de 
l’unité mixte de recherche UMR7372, intitulée « Centre d’Etudes Biologiques de Chizé» 
- CEBC, dont le directeur est M. Xavier BONNET ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Xavier BONNET, directeur de l’unité UMR7372, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



En cas d’absence ou d’empêchement de M. Xavier BONNET, délégation de signature 
est donnée à M. Christophe GUINET, Directeur de recherche, et à M. Charles-André 
BOST, Directeur de recherche, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En cas d’absence de M. Xavier BONNET et des subdélégataires mentionnés à l’article 
2,  délégation  de  signature  est  donnée  à  Mme  Delphine  BONNET,  Assistante-
Ingénieure,  pour les ordres de missions sans frais et les bons de commandes d’un 
montant maximal de 500 €uros.

Article 4

La décision n°DEC140066dr08 du 07 février 2014 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D143

DEC142614dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Abdelkarim  AIT-
MOKHTAR, Directeur de l’unité UMR7356 intitulée « Laboratoire des Sciences de 
l’Ingénieur pour l’Environnement» - LaSIE, par la déléguée régionale en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC133017DGDS du 20 décembre 2012 approuvant la création de 
l’unité mixte de recherche UMR7355, intitulée « Laboratoire des Sciences de l’Ingénieur 
pour l’Environnement» - LaSIE, dont le directeur est M. Abdelkarim AIT-MOKHTAR ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Abdelkarim AIT-MOKHTAR, directeur de l’unité UMR7356, 
à l’effet de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Abdelkarim AIT-MOKHTAR, délégation de 
signature  est  donnée  à  M.  Xavier  FEAUGAS,  Professeur,  aux  fins  mentionnées  à 
l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC140473dr08 du 28 janvier 2014 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D144

DEC142615dr08

Décision portant délégation de signature consentie à Mme Valérie QUESNIAUX, 
Directrice  de  l’unité  UMR7355  intitulée  « Immunologie  Neurogénétique 
Expérimentales et Moléculaires » - INEM, par la déléguée régionale en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7355, intitulée « Immunologie et Neurogénétique Expérimentales et Moléculaires» 
- INEM, dont le directeur est Mme Valérie QUESNIAUX ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Valérie QUESNIAUX, directrice de l’unité UMR7355, à 
l’effet  de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement  de Mme Valérie QUESNIAUX, délégation de 
signature est donnée à M. Bernard RYFFEL, Directeur de recherche, à Mme Isabelle 
COUILLIN, Chargée de recherche, et à M. Sylvain BRIAULT, Praticien hospitalier, aux 
fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC121196dr08 du 29 mars 2012 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D145

DEC142616dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Ahmad  EL  SOUFI, 
Directeur de l’unité UMR7350 intitulée « Laboratoire de Mathématique et Physique 
Théorique »  -  LMPT,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7350,  intitulée « Laboratoire  de Mathématiques  Physique Théorique » -  LMPT, 
dont le directeur est M. Ahmad EL SOUFI ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Ahmad EL SOUFI, directeur de l’unité UMR7350, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Ahmad EL SOUFI, délégation de signature 
est donnée à M. Amaury MOUCHET, Maître de conférences, aux fins mentionnées à 
l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC121255dr08 du 06 avril 2012 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D146

DEC142618dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Pol  VANHAECKE, 
Directeur  de  l’unité  UMR7348  intitulée  « Laboratoire  de  Mathématiques  et 
Applications »  -  LMA,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7348, intitulée « Laboratoire de Mathématiques et Applications » - LMA, dont le 
directeur est M. Pol VANHAECKE ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Pol VANHAECKE, Directeur de l’unité UMR7348, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Pol VANHAECKE, délégation de signature 
est donnée à M. Marc ARNAUDON, Professeur des Universités, aux fins mentionnées 
à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120888dr08 du 22 février 2012 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D147

DEC142619dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Marc  LETHIECQ, 
Directeur  de  l’unité  UMR7347  intitulée  « Matériaux,  Microélectronique, 
Acoustique,  Nanotechnologies »  -  GREMAN,  par  la  déléguée  régionale  en  sa 
qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7347,  intitulée  « Matériaux,  Microélectronique,  Acoustique,  Nanotechnologie »  - 
GREMAN, dont le directeur est M. Marc LETHIECQ ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Marc LETHIECQ, directeur de l’unité UMR7347, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Marc LETHIECQ, délégation de signature 
est  donnée  à  Mme  Viviane  SOURAMASING,  Assistante-Ingénieure,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120985dr08 du 05 mars 2012 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D148

DEC142620dr08

Décision portant délégation de signature consentie à Mme Chantal LEBORGNE, 
Directrice de l’unité UMR7344 intitulée « Groupe de Recherche sur l’Energétique 
des  Milieux  Ionisés »  -  GREMI,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7344, intitulée « Groupe de Recherche sur l’Energétique des Milieux Ionisés » - 
GREMI, dont la directrice est Mme Chantal LEBORGNE ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Chantal LEBORGNE, Directrice de l’unité UMR7344, à 
l’effet  de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement  de Mme Chantal  LEBORGNE,  délégation de 
signature  est  donnée  à  M.  Dupin  HONG,  Professeur  des  Universités,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Chantal  LEBORGNE  et  des 
subdélégataires  mentionnés  à  l’article  2,  délégation  est  donnée,  pour  les  bons  de 
commande  et  missions  n’excédant  pas  5 000  €uros  à  Mme  Sylvie  JAUFFRION, 
Technicienne de classe exceptionnelle  et  à  M.  Christophe  DUBOIS,  Technicien de 
classe exceptionnelle.

Article 4

La décision n°DEC120316dr08 du 23 janvier 2012 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D149

DEC142621dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Michel  TAGGER, 
Directeur de l’unité UMR7328 intitulée « Laboratoire de Physique et Chimie de 
l’Environnement et de l’Espace » - LPC2E, par la déléguée régionale en sa qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7328,  intitulée  « Laboratoire  de  Physique  et  Chimie  de  l’Environnement  et  de 
l’Espace» - LPC2E, dont le directeur est M. Michel TAGGER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Michel TAGGER, directeur de l’unité UMR7328, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel TAGGER, délégation de signature 
est  donnée  à  M.  Valéry  CATOIRE,  Professeur  des  Universités  et  à  Mme Isabelle 
LANGER, Ingénieure d’études, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel TAGGER, et des subdélégataires 
mentionnés à l’article 2, délégation est donnée à Mme Catherine HONG, Assistante-
Ingénieure, et à Mme Corinne REVIL, Technicienne de classe exceptionnelle, pour les 
bons de commande et missions n’excédant pas 3 000 €uros.

Article 4

La décision N°DEC120818dr08 du 06 février 2012 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 18 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D150

DEC142623dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Patrice MELE, Directeur 
de l’unité UMR7324 intitulée « Cités, Territoires, Environnement et Sociétés » - 
CITERES, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7324 intitulée « Cités, Territoires, Environnement et Sociétés » - CITERES, dont le 
directeur est M. Patrice MELE ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Patrice MELE, directeur de l’unité UMR7324, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
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En cas d’absence ou d’empêchement de M. Patrice MELE, délégation de signature est 
donnée à M. Denis MARTOUZET, Professeur des Universités, à M. Xavier RODIER, 
Ingénieur de recherche,  à Mme Nora SEMMOUD, Professeur des Universités, à M. 
Alain THALINEAU, Professeur des Universités, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Patrice  MELE et  des  subdélégataires 
mentionnés à l’article 2, délégation des donnée à Mme Monique SEGURA, Assistante-
Ingénieure, pour les bons de commande et missions n’excédant pas 1 500 €uros.

Article 4

La décision  N°DEC120554dr08 du  31/01/2012  donnant  délégation  de signature  en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D151

DEC142624dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Philippe  VENDRIX, 
Directeur  de  l’unité  UMR7323  intitulée  « Centre  d’Etudes  Supérieures  de  la 
Renaissance »  -  CESR,  par  la  déléguée régionale  en sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision  n°DEC1227 du 05 janvier 2012 portant création de l’unité UMR7323, 
intitulée « Centre d’Etudes Supérieures de la Renaissance » - CESR, dont le directeur 
est M. Philippe VENDRIX ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Philippe VENDRIX, directeur de l’unité UMR7323, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.
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Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Philippe  VENDRIX,  délégation  de 
signature  est  donnée  à  M.  Joël  BIARD,  Professeur  des  Universités,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120891dr08 du 20 février 2012 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D152

DEC142626dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Thierry  CHARTIER, 
Directeur de l’unité UMR7315 intitulée « Science des Procédés Céramiques et de 
Traitements  de  Surface »  -  SPCTS,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision  n°DEC122743DSI du 05 janvier  2012 modifiée portant  création  de 
l’unité UMR7315, intitulée « Science des procédés céramiques et  de traitements de 
surface » dont le directeur est M. Thierry CHARTIER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Thierry CHARTIER, Directeur de l’unité UMR7315, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.
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Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Thierry  CHARTIER,  délégation  de 
signature est donnée à Mme Hélène MEMY, Assistante Ingénieure, et à Mme Pamela 
BATHIAS, Assistante-Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC140072dr08 du 14 janvier 2014 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 24 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D153

DEC142627dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Olivier  MARTIN, 
Directeur  de  l’unité  UMR7311  intitulée  « Institut  de  Chimie  Organique  et 
Analytique »  -  ICOA,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7311  intitulée  « Institut  de  Chimie  Organique  et  Analytique »  -  ICOA,  dont  le 
directeur est M. Olivier MARTIN ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Olivier MARTIN, Directeur de l’unité UMR7311, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.
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Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Olivier MARTIN, délégation de signature 
est  donnée  à  M.  Luigi  AGROFOGLIO,  Professeur  des  Universités,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120887DR08 du 22 février 2012 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 19 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D154

DEC142628dr08

Décision portant  délégation de signature consentie  à Mme Cécile  TREFFORT, 
Directrice  de  l’unité  UMR7302  intitulée  « Centre  d’Etudes  Supérieures  de 
Civilisation  Médiévale »  -  CESCM,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7302  intitulée  « Centre  d’Etudes  Supérieures  de  Civilisation  Médiévale »  - 
CESCM, dont la directrice est Mme Cécile TREFFORT ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Cécile TREFFORT, Directrice de l’unité UMR7302, à 
l’effet  de signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.
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Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Cécile  TREFFORT,  délégation  de 
signature est donnée à M. Stephen John MORISSON, Professeur des Universités, et à  
Mme Lalasoa RAYNAUD, Assistante-Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 4

La décision n°DEC121498dr08 du 23 avril 2012 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 3

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 19 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D155

DEC142629dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Cédric  AUDEBERT, 
Directeur par intérim de l’unité UMR7301 intitulée « Migrations Internationales ; 
espaces  et  sociétés »  -  MIGRINTER,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la décision DEC122743DSI du 05 janvier 2012 portant création de l’unité UMR7301  
intitulée « Migrations internationales, espaces et sociétés » - MIGRINTER ;

Vu la décision  n°DEC141833INSHS du 05 septembre 2014 portant nomination de M. 
Cédric AUDEBERT aux fonctions de directeur par intérim de l’unité UMR7301 intitulée 
« Migrations Internationales, espaces et sociétés » - MIGRINTER ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation  est  donnée  à  M.  Cédric  AUDEBERT,  directeur  par  intérim  de  l’unité 
UMR7301,  à l’effet  de signer,  au nom de la déléguée régionale, pris  en sa qualité  
d’ordonnateur secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes  
suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;
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2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

Article 2

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Cédric  AUDEBERT,  délégation  de 
signature est donnée à M. Maurad HAMAIDI, Assistant Ingénieur, aux fins mentionnées 
à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC142310dr08 du 24 septembre 2014 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 19 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D156

DEC142630dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Michel  ISINGRINI, 
Directeur de l’unité UMR7295 intitulée « Centre de recherche sur la Cognition et 
l’Apprentissage » - CeRCA, par la déléguée régionale en sa qualité d'ordonnateur 
secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7295  intitulée  « Centre  de  recherche  sur  la  Cognition  et  l’Apprentissage »  - 
CeRCA, dont le directeur est M. Michel ISINGRINI ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Michel ISINGRINI directeur de l’unité UMR7295, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel ISINGRINI, délégation de signature 
est  donnée  à  M.  Nicolas  VIBERT,  Directeur  de  recherche  et  à  M.  Thierry  OLIVE, 
Chargé de recherche, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC120470dr08 du 30 janvier 2012 donnant délégation de signature en  
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 19 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES

2



D157

DEC142631dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  M.  Gilles  PAINTAUD, 
Directeur  de  l’unité  UMR7292  intitulée  Génétique,  Immunologie,  « Chimie  et 
Cancer »  -  GICC,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité  d'ordonnateur 
secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7292 intitulée  « Génétique,  Immunologie,  Chimie  et  Cancer »  -  GICC,  dont  le 
directeur est M. Gilles PAINTAUD ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Gilles PAINTAUD, directeur de l’unité UMR7292, à l’effet 
de  signer,  au  nom  de  la  déléguée  régionale,  pris  en  sa  qualité  d’ordonnateur  
secondaire et dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Gilles PAINTAUD, délégation de signature 
est  donnée  à  M.  Olivier  HERAULT,  Professeur  des  Universités  et  à  Mme  Anne 
MYCHAK, Assistante Ingénieure, aux fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC123304dr08 du 21 décembre 2012 donnant délégation de signature 
en qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 19 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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D158

DEC142632dr08

Décision  portant  délégation  de  signature  consentie  à  Mme  Sabine  PETIT, 
Directrice de l’unité UMR7285 intitulée « Institut  de Chimie des Milieux et  des 
Matériaux  de  Poitiers »  -  IC2MP,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision   n°DEC122743DSI  du  05  janvier  2012  portant  création  de  l’unité 
UMR7285 intitulée « Institut  de Chimie des Milieux et des Matériaux de Poitiers » - 
IC2MP, dont la directrice est Mme Sabine PETIT ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à Mme Sabine PETIT, Directrice de l’unité UMR7285, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine PETIT, délégation de signature 
est  donnée  à  M.  Yannick  POUILLOUX,  Professeur  des  Universités,  aux  fins 
mentionnées à l’article 1er.

Article 3

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Sabine PETIT  et du subdélégataire 
mentionné à l’article 2, délégation est donnée à Mme Nathalie RANGER, Assistante-
Ingénieure, pour les bons de commande et missions n’excédant pas 1 000 €uros.

Article 4

La décision n°120997dr08 du 07 mars 2012 donnant délégation de signature en qualité 
d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 5

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 6

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 19 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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DEC142634dr08

Décision portant délégation de signature consentie à M. Michel COGNE, Directeur 
de  l’unité  UMR7276  intitulée  « Contrôle  des  réponses  immunes  B  et  des 
lymphoproliférations »  -  CRIBL,  par  la  déléguée  régionale  en  sa  qualité 
d'ordonnateur secondaire

LA DELEGUEE REGIONALE PAR INTERIM,

Vu l’ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 modifiée relative aux marchés passés par 
certaines personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés ; 

Vu le  décret  n°  82-993 du  24  novembre  1982  modifié  portant  organisation  et 
fonctionnement du Centre national de la recherche scientifique (CNRS) ;

Vu le décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié fixant les règles applicables  
aux  marchés  passés  par  les  pouvoirs  adjudicateurs  mentionnés  à  l'article  3  de 
l'ordonnance n° 2005-649 du 6 juin 2005 relative aux marchés passés par certaines 
personnes publiques ou privées non soumises au code des marchés publics ;

Vu la décision DEC040115DAJ du 8 décembre 2004 modifiée portant organisation des 
circonscriptions administratives du CNRS ; 

Vu la décision DEC100013DAJ du 21 janvier 2010 - Délégation de pouvoir conférant la 
qualité d’ordonnateurs secondaires aux délégués régionaux ;

Vu la décision DEC100014DAJ du 21 janvier 2010 portant détermination des niveaux 
d’évaluation des besoins et désignation des personnes responsables des marchés au 
CNRS ;

Vu la  décision DEC142576DAJ du 14 novembre  2014 portant  nomination de Mme 
Patricia  MADRIERES  aux  fonctions  de  déléguée  régionale  par  intérim  de  la 
circonscription Centre-Limousin-Poitou-Charentes ;

Vu la  décision  n°DEC122743DSI du 05 janvier  2012 modifiée portant  création  de 
l’unité  UMR7276  intitulée  « Contrôle  des  réponses  immunes  B  et  des 
lymphoproliférations » - CRIBL dont le directeur est M. Miche COGNE ;

DECIDE :

Article 1er

Délégation est donnée à M. Michel COGNE, directeur de l’unité UMR7276, à l’effet de 
signer, au nom de la déléguée régionale, pris en sa qualité d’ordonnateur secondaire et  
dans la limite des crédits disponibles de l’unité, les actes suivant :

1. les  marchés  et  commandes,  nécessaires  à  l’approvisionnement  et  au 
fonctionnement de l’unité, d’un montant unitaire inférieur ou égal au seuil fixé à 
l’article 7.1 du décret n° 2005-1742 du 30 décembre 2005 modifié1, à la date de 
signature de l’acte ;

2. les ordres de mission (en respectant les règles du CNRS en ce qui concerne  
les pays  à  risque)  ainsi  que les  bons de transport  afférents  présentés  aux 
agences agréées par la délégation.

1 Soit 134 000 Euros HT au 01/01/2014
1



Article 2

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Michel COGNE, délégation de signature 
est donnée à M. Eric PINAUD, Chargé de recherches, à M. Yves DENIZOT, Directeur 
de recherche à l’INSERM et à M. Jean FEUILLARD, Professeur des Universités, aux 
fins mentionnées à l’article 1er.

Article 3

La décision n°DEC131499dr08 du 18 avril 2013 donnant délégation de signature en 
qualité d’ordonnateur secondaire est abrogée.

Article 4

Cette délégation de signature prend fin automatiquement en cas de changement de la 
déléguée régionale (délégant) ainsi qu'en cas de changement du ou des délégataires  
ou du non-renouvellement de l'unité.

Article 5

La présente décision sera publiée au  Bulletin officiel du CNRS et prend effet  au 17 
novembre 2014.

Fait à Orléans, le 19 novembre 2014

  La déléguée régionale par intérim
  Patricia MADRIERES
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